
Annexe 22 les marées  

La trancheuse dispose de deux vitesses d’avancement de 0 a 900m/h ou 0 a 2000m/h. La vitesse la plus haute ne sera pas recommandée puisque la profondeur creusée représentera 

le maximum de profondeur admissible par la trancheuse, nous prévoyons donc 300m/h , il faudra prendre en compte aussi le changement de fourreaux limités à environ 600m par 

touret ce qui ajoutera un temps supplémentaire. 

Ci-dessous les temps de travaille approximatif sur une journée de marée avec un grand coefficient. 

 



Annexe 22 les marées  

Pendant une période printanière pour moins d’émission lumineuse. 

 


